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Livre 4, Article 9.3.8.5 

 

 
9.3.8.5 Division arc droit:  

En plus de ce qui est permis pour toutes les divisions, les anneaux de pouce sont 
autorisés - pourvu qu’ils ne comprennent aucun système pour viser, bander et 
relâcher la corde. En tirant, 1 doigt doit toucher l’encoche de la flèche.  

 


